
1. Number of beneficiaries to whom income on line 928 is being allocated (including beneficiaries being allocated less than
    $100 for whom no T3 slip is being prepared).

32

31

30

25

26

21

3. Do the T3 slips include amounts attributed to a person?
    If yes, submit a statement showing the amount and the name of the person(s) and any transferors.

INCOME ALLOCATIONS AND DESIGNATIONS TO BENEFICIARIES SCHEDULE 9

Do not write in the shaded areas. Include a completed copy of this schedule with the trust's return.
Do not complete this schedule if line 46 of the return is zero or negative, unless the trust is an insurance segregated fund that is allocating capital losses.

T3 SCH 9 (06)
Printed in Canada (Français au verso)

Enter the applicable tax year in the box above. For information on completing this schedule, see Chapter 3 in the T3 Trust Guide.

Only communal organizations can designate these amounts. See the T3 Trust Guide for more information.

* 2

The total on line 928 cannot be more than the amount on line 46 of the return.* 4

* 1

Part A – Total income allocations and designations to beneficiaries

2. Total income allocated without T3 slips.
Yes No

4. Was each beneficiary allocated an equal share of the income?
    If no, submit a statement showing the breakdown.

Yes No

Other income

24 Foreign business income

 Totals 

Type of incomeBox
no.

Column 1
Resident

Column 2
Non-resident

Column 3
By preferred beneficiary

election
Column 4

Total

22

23

Lump-sum pension income

Actual amount of dividends other than
eligible dividends

925
926

928

922

923

924
Foreign non-business income

* 2Taxable capital gains 921* 1 * 1

Other credits

Part B – Summary of other amounts designated to beneficiaries

930
931

932

933
934
935
937
938

939

Taxable amount of dividends other than eligible
dividends (see Line 932 in the T3 Trust Guide) 

Taxable capital gains eligible for deduction
Qualifying pension income

33 Foreign business income tax paid

34

35

Foreign non-business income tax paid

Eligible death benefits

39

38

37

Part XII.2 tax credit

Insurance segregated fund net capital losses

94040
Investment costs or expenditures
for investment tax credit (ITC)

41 941Investment tax credit (ITC)

45 945

Dividend tax credit for dividends other than eligible
dividends (line 932                              x 13.3333%) =

* 1

* 1

* 1

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

When completing T3 slips and the T3 Summary, multiply these amounts by 2.

DescriptionBox
no.

Column 1
Resident

Column 2
Non-resident

Column 3
By preferred beneficiary

election
Column 4

Total

T3 – 

46 946

947

948

Pension income qualifying for an eligible
annuity for a minor

Retiring allowance qualifying for transfer to
an RPP or RRSP 

Eligible amount of charitable donations * 6

42 942Amount resulting in cost base adjustment

48

47

Taxable capital gains can only be designated to a non-resident beneficiary if they are the beneficiary of a trust that is a mutual fund trust
throughout the tax year.

* 3 * 4

Enter this amount on line 15 of Schedule 10, Part XII.2 Tax and Part XIII Non-Resident Withholding Tax.* 3

49 Actual amount of eligible dividends 949

50 Taxable amount of eligible dividends 
(see Line 950 in the T3 Trust Guide)

51 Dividend tax credit for eligible dividends 
(line 950                                     x 18.9655%) =   951

950

9001 

* 5

* 5

* 6
The amount at line 937 cannot be greater than the net capital loss reported at line 21 of Schedule 1.



Gains en capital imposables admissibles à
la déduction30

REVENUS RÉPARTIS ET ATTRIBUÉS AUX BÉNÉFICIAIRES ANNEXE 9

T3 SCH 9 (06)
Imprimé au Canada

Inscrivez l'année d'imposition visée dans les cases ci-dessus. Pour savoir comment remplir cette annexe, lisez le chapitre 3 du guide T3 – Guide des fiducies.

Partie B – Sommaire des autres montants attribués aux bénéficiaires

Ne remplissez pas cette annexe si le montant à la ligne 46 de la déclaration est zéro ou négatif, à moins que la fiducie ne soit un fonds réservé d'un assureur répartissant
des pertes en capital.
N'écrivez pas dans les zones ombrées. Joignez un exemplaire rempli de cette annexe à la déclaration de la fiducie.

925
926

922

923

924

928

921

Seul un organisme communautaire peut attribuer ce montant. Pour obtenir plus de renseignements, consultez le guide T3 – Guide des fiducies.

* 4

22

Totaux 

Gains en capital imposables21

Montants forfaitaires de prestations de pension

* 1 * 1

(English on reverse)

94040 Coût du placement ou dépense engagée
pour le crédit d'impôt à l'investissement (CII)

937Pertes en capital nettes sur les fonds
réservés d'un assureur37

* 1

Crédit d'impôt pour dividendes autres que
des dividendes déterminés 
(ligne 932                           x 13,3333 %) = 

39

938Crédit d'impôt de la partie XII.238

45 Autres crédits 945

94141 Crédit d'impôt à l'investissement (CII)

93535 Prestations consécutives au décès admissibles

93434 Impôt étranger payé sur un revenu non tiré
d'une entreprise

93333 Impôt étranger payé sur un revenu tiré
d'une entreprise

932

931

930
* 1* 1

Revenu étranger non tiré d'une entreprise25

26 Autres revenus

23 Montant réel des dividendes autres que
des dividendes déterminés

Revenu étranger tiré d'une entreprise24

939

N° de la
case

Colonne 3
Choix d'un bénéficiaire

privilégié
Colonne 1
Résidents

Colonne 2
Non-résidents

Colonne 4
TotalGenre de revenu

Montant imposable des dividendes autres
que des dividendes déterminés (lisez la 
Ligne 932 du guide T3 – Guide des fiducies.) 

32

Revenu de pension admissible31

N° de la
case

Colonne 1
Résidents

Colonne 2
Non-résidents

Colonne 4
TotalDescription

Nombre de bénéficiaires entre qui un revenu à la ligne 928 a été réparti (incluant les bénéficiaires ayant reçu une répartition de moins de
100 $ et pour lesquels aucun feuillet T3 n'a été rempli).

Partie A – Montant total des répartitions et des attributions aux bénéficiaires

Le revenu a-t-il été réparti à parts égales entre les bénéficiaires? Si non, joignez une feuille indiquant la répartition.

3.

1.

Les feuillets T3 comprennent-ils un revenu attribué à une personne? 
Si oui, joignez une feuille indiquant le nom de la (des) personne(s) et du cédant, ainsi que le montant attribué.

2.

4. Oui Non

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Oui Non

T3 – 

Total des revenus répartis et non déclarés sur un feuillet T3. 

94242 Montant nécessitant un rajustement du prix de base 

948Montant admissible des dons de bienfaisance

* 5

947Allocation de retraite admissible au
transfert dans un RPA ou un REER

946Revenu de pension admissible pour
l'acquisition d'une rente pour un mineur   46

47

48

* 2

* 1 Lorsque vous remplissez les feuillets T3 et le T3 Sommaire, multipliez ces montants par 2.
* 2

* 3
* 4
* 5

Inscrivez ce montant à la ligne 15 de l'annexe 10, Impôt de la partie XII.2 et retenues d'impôt des non-résidents de la partie XIII.
Le total inscrit à la ligne 928 ne peut pas dépasser le montant inscrit à la ligne 46 de la déclaration.

Les gains en capital imposables peuvent seulement être attribués à un bénéficiaire non-résident s'il est le bénéficiaire d'une fiducie qui est une fiducie de fonds commun de
placement pendant toute l'année d'imposition. 

Colonne 3
Choix d'un bénéficiaire

privilégié

* 3
49 Montant réel des dividendes déterminés 949

50
Montant imposable des dividendes
déterminés (lisez la Ligne 950 du guide
T3 – Guide des fiducies.) 

51 Crédit d'impôt pour dividendes déterminés
(ligne 950                            x 18,9655 %) =   

951

950

9001 

* 6

* 6

Le montant inscrit à la ligne 937 ne peut pas dépasser les pertes en capital nettes inscrites à la ligne 21 de l'annexe 1.


